
Avant de commencer

    

L’orientation d’une futaie irrégulière vers 
un traitement en futaie régulière est un 
changement d’objectif radical. 
Opération dont les principes de base sont 
simples et les écueils faciles à identifier, surtout 
pour les peuplements à chêne dominant, il 
convient, néanmoins de bien raisonner son 
choix. 
Arriver au résultat souhaité dans de bonnes 
conditions techniques et économiques 
nécessite au préalable un bon diagnostic des 
parcelles concernées. 

De la futaie irrégulière 
à la futaie régulière de chêne

    
*Glossaire :

• Arbre d’avenir : arbre dont les potentialités 
sont jugées suffisantes pour contribuer à l’ob-
jectif fixé.

• Classes de grosseur : elles sont au nombre 
de 3 : les Petit Bois (les arbres de 17,5 à 27,5 
cm de diamètre), les Bois Moyen (les arbres 
de 27,5 à 47,5 cm de diamètre) et les Gros 
Bois (les arbres de plus de 47,5 cm de dia-
mètre).

• Surface terrière (1) : somme des surfaces 
des sections des troncs à 1,30 m de hauteur. 
S’exprime en m²/ha (voir la fiche dédiée sur le 
site du CRPF).

• Éclaircie : coupe sélective réduisant le nombre 
d’arbre pour améliorer la croissance, la domi-
nance et la stabilité des arbres d’avenir.
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Par définition une futaie irrégulière comporte des 
arbres de tous âges, du semis aux gros bois, et 
de toutes les hauteurs. Dans une futaie régulière, 
par contre, tous les arbres ont des hauteurs et des 
âges voisins. 
Dans la pratique la définition de la futaie régulière 
peut être assouplie. Ainsi, elle est très souvent 
appliquée aux peuplements dont la majorité des 
arbres appartiennent à la même classe de gros-
seur*, même lorsque les âges sont assez diffé-
rents. Pour passer d’une futaie irrégulière à une 
futaie régulière, l’objectif visera donc à obtenir un 
peuplement régularisé suffisamment dense et suf-
fisant homogène en dimensions pour mettre en 
place une gestion en futaie régulière. 

Avant de se lancer, vérifier que le peuplement pré-
sente les caractéristiques indispensables pour que  
l’orientation vers la régularisation puisse se réaliser 
dans de bonnes conditions techniques et écono-
miques. 
•  La futaie de chênes doit avoir une surface ter-

rière* comprise entre 8m²/ha et 20m²/ha. En 
dehors de ces valeurs, le peuplement n’est vrai-
semblablement plus dans une dynamique de 
futaie irrégulière. Sa gestion n’entre pas dans le 
cadre de cette fiche. 

•  Les arbres de la classe de grosseur la plus repré-
sentée, sont de bonne qualité, adaptés au sol et 
bien répartis sur la parcelle.

•  La parcelle doit disposer d’une desserte adaptée 
pour faciliter la commercialisation des bois. 

• Les arbres d’avenir* ont une vitalité suffisante 
pour atteindre l’objectif de régularisation.
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Préparer son peuplement Aller vers la régularité

Obtenir une futaie régulière

Eclaircir un peu plus les arbres d’avenir les moins gros 
pour accélérer leur croissance.

Avec un objectif de gestion dynamique, les futaies 
régulières et régularisées de chêne ont une surface 
terrière voisine de 20m²/ha après éclaircie*. Pour at-
teindre cet objectif dans les peuplements de chêne 
à régulariser, chaque éclaircie préparatoire prélève 
moins que la production, soit environ 3m²/ha de sur-
face terrière et les passages en coupe sont espacés 
de 10 ans. 

Le paramètre de régularisation qui différencie cette 
gestion de celle pratiquée en futaie régulière de chêne 
se réduit au fil des éclaircies. Au sens strict, la régula-
risation ne sera achevée qu’après le renouvellement 
complet du peuplement, par régénération naturelle ou 
plantation. 

Eclaircir un peu moins les arbres d’avenir les plus 
gros pour ralentir leur croissance.

Après une éclaircie préparatoire, si le niveau de sur-
face terrière obtenu est voisin de 20m²/ha, le peuple-
ment a atteint une densité suffisante pour faire évoluer 
la fréquence et l’intensité des éclaircies suivantes. Sur 
bonne station, chaque passage en coupe prélève la 
production, soit environ 5m²/ha de surface terrière 
tous les 7 à 10 ans. La gestion se distingue encore de 
celle des futaies régulières de chêne car les éclaircies 
restent influencées par la nécessité de régulariser le 
peuplement. L’éclaircie des arbres d’avenir inférieur 
au diamètre moyen sera un peu plus forte pour conti-
nuer à favoriser leur croissance. Celle des arbres 
d’avenir plus gros que la moyenne sera un peu plus 
faible pour la ralentir.

Ces coupes doivent favoriser prioritairement les 
arbres dominants les mieux conformés de la classe 
de grosseur la plus représentée et les arbres domi-
nants d’une grosseur proche de celle de la classe ma-
joritaire. Cette phase de préparation est rendue plus 
efficace lorsque 60 arbres d’avenir sont choisis au 
préalable pour former, à terme, le peuplement définitif. 
Leur répartition sur le terrain doit être la plus régulière 
possible. Les éclaircies se réalisent toujours priori-
tairement au profit de ces mêmes arbres. Le nombre 
d’éclaircies préparatoires est principalement fonction 
du niveau de surface terrière initial. En général, la va-
leur de 20m²/ha après éclaircie est obtenue après la 
deuxième éclaircie préparatoire.
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